
 

      

Publication du comité organisateur pour la 

reconnaissance du patrimoine d’Arvida 

 

Arvida,  

27 novembre 2018 

En cette journée historique pour Arvida et à la suite de l’annonce du 25 

novembre 2018 faite par la ministre de la Culture et des Communications 

Mme Nathalie Roy par la ministre des Affaires municipales et de 

l’Habitation, Mme Andrée Laforest, le Comité Organisateur pour la 

Reconnaissance du Patrimoine d’Arvida (CORPA) tient à remercier 

sincèrement et à faire savoir à tous, sa grande appréciation de cette 

déclaration d’envergure. Nous sommes très impressionnés par la rapidité à 

laquelle ces deux ministres ont fait cheminer ce dossier. 

Le gouvernement du Québec a procédé à la déclaration du site patrimonial 

d’Arvida, une mesure de protection exceptionnelle qui fait de la cité de 

l’aluminium le seul site de cette envergure au nord de la vallée du St-

Laurent.  

C’est grâce aux efforts concertés de plusieurs acteurs du milieu, des 

membres du CORPA, fonctionnaires, citoyens, mais aussi à l’ensemble des 

paliers gouvernementaux, entre autres M. Luc Fortin, ancien ministre de la 

culture et, M. Sylvain Gaudreault, député de l’assemblé nationale du Québec 

dans Jonquière, Mme Karine Trudel députée fédérale de Jonquière, Mme la 

mairesse Josée Néron,  et le support des conseillers de la ville de Saguenay 

qu’Arvida est enfin reconnu à sa juste valeur. Depuis 2010 que le comité 

travaille très fort pour la mise en valeur du patrimoine Arvidien, et il 

poursuit les démarches pour être sur la liste indicative de Parc Canada, avec 

l’appui de 5 spécialistes internationaux et  M. le premier ministre François 

Legault, le CORPA a donc bon espoir que le gouvernement Trudeau accorde 

sa place légitime à Arvida sur la liste indicative. 

 

Comité organisateur pour la 

reconnaissance du patrimoine d’Arvida                                       

2850 Place Davis                                     

418 698-3000 poste 5680 



 

      

 

La mise en place d’un centre d’interprétation dans le secteur d’Arvida est 

toujours l’une des priorités. L’expertise du centre d’histoire Arvida et des 

partenaires permette de croire à tout le potentiel de ce projet. Le processus 

d’agréement dont toutes les institutions muséales du Québec sont soumises 

chemine bien pour le centre d’histoire Arvida. Le CORPA a bien confiance 

qu’avec cette reconnaissance le CHA pourra se qualifier au PAFIM 

(programme d’aide au fonctionnement des institutions muséales), un gage de 

réussite.  
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Carl Dufour  

Conseiller municipal du district 5         

Président du CORPA    
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